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198 BELGIQUE
et à comprendre que les théories réputées les meilleures restent quand
même perfectibles.

1. — L'examen pour le grade d'agrégé peut être subi en même temps
que l'examen pour le grade de licencié.

Les récipiendaires doivent faire deux leçons publiques sur des
sujets désignés d'avance par le jury et choisis dans le programme
des athénées.

2. — Il n'est pas à craindre que la nouvelle organisation amène
une tendance à négliger la culture mathématique des maîtres pour
insister davantage sur leur préparation pédagogique, à condition
pourtant que les étudiants n'usent pas de la latitude que leur confère
l'article rappelé plus haut.

IV. — Perfectionnement ultérieur des professeurs.

a) Les professeurs de mathématiques de l'enseignement secondaire
n'ont pas été appelés à suivre jusqu'à présent des cours de vacances
ou des conférences leur permettant de se tenir au courant des progrès
de la science et de l'enseignement scientifique. Les professeurs de

langues ont joui déjà plusieurs fois d'une faveur pareille. Rien ne
s'oppose à ce que dans la suite les professeurs de mathématiques
obtiennent des bourses de voyage pour aller suivre des cours de

vacances à l'étranger.
Dans certaines universités belges (Gand, Louvain) on a essayé

d'organiser des cours de vacances à caractère pédagogique, mais les

mathématiques ont joué un rôle assez effacé dans ces cours.
Les professeurs peuvent obtenir assez facilement un congé d'un ou

de deux semestres, et même plus, pour aller se perfectionner dans
une université étrangère.

b) Il existe en Belgique quelques sociétés dont l'activité scientifique
mérite d'être signalée: La Société mathématique de Belgique, la
Société scientifique de Bruxelles, la Société des Sciences de Liège. Ces

sociétés ne s'occupent guère de questions pédagogiques.
c) Quelques professeurs de mathématiques de l'enseignement secondaire

s'occupent de recherches de hautes mathématiques.
Quelques-uns collaborent aux revues de mathématiques publiées

dans le pays ou à l'étranger (Mathesis, Wis-en Natiuirkundig Tijd-
schrift, VEnseignement mathématique, Nieuw Ti-jdschrift voorWiskunde,
Euclides). Les articles (très rares) à caractère pédagogique sont publiés
dans les bulletins des fédérations des professeurs: Athénée, O.M.O.

d) Rares sont les professeurs de l'enseignement secondaire qui ont
l'occasion de passer dans l'enseignement supérieur (universitaire
et technique). Les seules conditions à remplir à cet égard sont d'avoir
à son actif des publications mathématiques intéressantes. Parmi
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les mathématiciens connus ayant passé successivement de l'enseignement

secondaire à l'enseignement supérieur on peut citer Neuberg,
Stuyvaert.

V. — Dispositions législatives relatives aux professeurs.

ci) et b) Voir la réponse à la question la.
On a nommé dans les écoles secondaires quelques professeurs

féminins, porteurs du diplôme de docteur en sciences physiques et
mathématiques, à une époque où il y avait pénurie de forces masculines.

Actuellement on évite ces nominations le plus possible parce
que les résultats obtenus n'ont pas été brillants.

c) Le professeur de mathématiques peut être appelé aussi à

enseigner la physique.
cl) Les programmes belges ne comportent pas d'enseignement

séparé de la mécanique. Les notions de mécanique sont enseignées
au cours de physique.

e) L'enseignement de la géométrie descriptive est confié au
professeur de mathématiques. Celui-ci s'entend avec le professeur de
dessin pour faire exécuter à la leçon de dessin, des épures dont la
solution a été préparée au cours de mathématiques.

/) Les professeurs de mathématiques ont en moyenne de 18 à
20 heures de leçons hebdomadaires.

Ils reçoivent un traitement qui, partant de 24.000 fr. b.. atteint
56.000 fr. b. après 26 augmentations annuelles.

Ils sont pensionnés à 60 ans. Leur pension est égale au À du

traitement moyen des cinq dernières années multiplié par le nombre
d'années de service.

g) Les professeurs peuvent être astreints à participer à des réunions
ou conférences groupant les professeurs de l'enseignement scientifique
de l'établissement dont ils font partie.

Ils sont consultés par les inspecteurs lorsqu'il s'agit d'apporter
des modifications aux programmes. Certains d'entre-eux font partie
de la commission qui s'occupe de la réforme actuelle et dont le but
est de diminuer le surmenage.

VI. — Bibliographie et statistique.

a) L'ouvrage de méthodologie de Dauge, dont la deuxième édition
date de 1896, avait été écrit spécialement pour servir à la préparation
des professeurs de l'enseignement mathématique. Beaucoup de partie
de cet ouvrage sont actuellement surannées.

Les ouvrages de mathématiques élémentaires de M. le Prof. Mixeur,
quoique écrits pour servir de manuels dans l'enseignement secondaire,
peuvent être particulièrement utiles à la préparation des professeurs
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